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SILLAGE 

     À VOS AGENDAS 

 Cérémonie du 8 mai à 10h. 

 Vide grenier de l’Amicale des Courlis : dimanche 12 mai. 

 Portes ouvertes à l’école publique « Les Courlis » : vendredi 17 mai à partir de 16h30. 

 Elections européennes : dimanche 26 mai. 

 Fête de la musique intercommunale au Tour du Parc : vendredi 21 juin. 

LE TOUR 

DU PARC 

ACTUALITÉS 

Mise en place de la Participation Citoyenne 

La démarche « Participation Citoyenne », c’est la volonté de créer un maillage entre les parcais. L’idée est 
de prendre soin les uns des autres afin d’apporter de la tranquillité au cœur des foyers.  
 

Cette démarche sera mise en place à partir de juin 2019 sur la commune. Nous joignons à ce Sillage le 
dépliant explicatif de la Gendarmerie Nationale.  
 
 

Vendredi 21 juin : fête de la musique au Tour du Parc 

Désormais, les communes de Saint Armel, Le Hézo et Le Tour du Parc organisent ensemble la fête de la 
musique. Cette année, la fête de la musique se déroulera au Tour du Parc le vendredi 21 juin avec le concert 

exceptionnel du groupe de blues-rock : FUZZ Blues Rock 78. 
Un groupe de 5 musiciens aux ambitions simples : le plaisir de jouer et de partager leur émotion musicale. 
N’hésitez pas à vous préparer à fêter la musique en allant sur leur page Facebook : Groupe Fuzz Blues 
Rock 78.  
 

 Près de 100 musiciens, chanteurs et danseurs : Danses Irlandaises, Les Bourlingeurs, Les 
Saltimbanques, Groupe Country Danse Rhuys, chorale Addagio, concert d’orgue… 

 Sur 3 lieux : place derrière l’église, dans l’église et place des 4 frères Le Blouch. 
 Vente de boissons, restauration rapide et crêpes par les associations parcaises. 

 
 
 

TRAVAUX À VENIR 

 L’église de notre commune 

Cette année, la commune souhaite commencer les travaux de réfection de l’église. 

Un appel aux dons va être mis en place via la fondation du patrimoine. Les dons collectés serviront à 
valoriser et sécuriser la nef lambrissée. Le lambris commence à se dégrader à plusieurs endroits. Soucieux 
de la qualité et de la pérennité de cette intervention, la commune en confiera la responsabilité à un 
restaurateur professionnel. 
 

Pour information, la fondation du patrimoine est un organisme privé indépendant à but non lucratif dont la 
mission est de sauvegarder et valoriser le patrimoine français de proximité. A noter, les dons ouvrent droit 
à des réductions d’impôts pour les donateurs. La souscription pour l’église du Tour du Parc sera 
officiellement lancée avant l’été 2019. 

Pour plus d’informations, vous pouvez vous rendre sur le site de la fondation du patrimoine :  
www.fondation-patrimoine.org 

 Antenne Orange 

La mise en fonction est prévue en juillet 2019.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Patrimoine_rural
https://fr.wikipedia.org/wiki/Imp%C3%B4t
http://www.fondation-patrimoine.org/
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VIE QUOTIDIENNE 

 La saison d’entretien des bas cotés et le nettoyage des fossés commencent le 15 mai 

par les services techniques. 

 La compétence nettoyage des plages a été rétrocédée aux communes de la presqu’île de 

Rhuys depuis le 1er janvier 2019 par la communauté d’agglomération (GMVA). La commune 

maintient ce service en gestion interne : les agents des services techniques assureront cette 

mission au mois de juillet et août. 

 

NUMÉROS UTILES 
 

Pompiers : 18 

SAMU : 15 

Gendarmerie : 17 

Docteur Richard : 02 97 67 34 07  

Ecole publique « Les Courlis » : 02 97 67 30 70 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARCHÉ 
 

 Dimanche matin : place des 4 frères Le Blouch 
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Mairie du Tour du Parc  1 Place de la Mairie  56 370 LE TOUR DU PARC 

Téléphone : 02 97 67 30 01  www.letourduparc.fr 

 

ZOOM 

Du matériel supplémentaire au service technique mais pourquoi ? 
 

Au quotidien, nos trois agents des services techniques - Jérôme, Philippe et Alexandre - œuvrent au profit 
des Parcais et de la commune. Ils ont pour missions l’entretien et l’aménagement des lieux publics. Ils 
interviennent sur 22km de voiries, 1500m de trottoirs, 5ha de pelouses et prairies, une centaine de 
jardinières, 800 arbres et arbustes.... Ils nettoient et entretiennent la plage, le mobilier urbain, les sanitaires 
publics ainsi que les fossés, buses et autres ouvrages d’eaux pluviales. 
Ils sont aussi chargés de l’entretien des bâtiments communaux : école, salle communale, mairie, église, 
gîtes communaux, camping, bâtiments de Kerdré, cimetière, stade et cale de Pencadénic. 
Par ailleurs, le conseil municipal s’est engagé dès 2012 dans une démarche écologique qui conduit les 
services techniques à ne plus utiliser de produits phytosanitaires pour le désherbage des espaces publics. 
C’est pourquoi, la collectivité a fait le choix de regarder vers l’avenir et d’investir dans des équipements 
techniques avec des objectifs clairs : 

1- Contenir la masse salariale en maintenant une équipe technique à trois agents. 

2- Optimiser les dépenses de fonctionnement et gagner en efficience sur toutes les interventions 
techniques tout en offrant concomitamment plus de sécurité et de confort de travail à nos agents. 

Sur proposition des agents techniques, suite à des commissions et à des appels d’offres, la commune a 
acquis différents équipements importants ces dernières années. En 2017, c’est un tracteur, mieux 
dimensionné pour l’épareuse, qui a été acheté et qui permet de diviser le temps de tonte par 2,5. En 2018, 
une camionnette atelier de 2007, en excellent état, a rejoint le parc en remplacement d’un petit utilitaire 
peu pratique en fin de vie. Cette camionnette contient de nombreuses pièces détachées et permet 
d’intervenir rapidement sur la commune sans avoir à multiplier les allers/retours vers les services 
techniques. En mars 2019, une minipelle TAKEUCHI de 1,6t est venue compléter l’équipement. La 
commune est désormais autonome et très réactive sur les petits travaux de voiries ou paysagers, 
nettoyage   et  curage  des fossés. Dernièrement, une tondeuse auto-portée GRILLO 44cv a été achetée 
en remplacement de l’ISEKI 25cv qui totalise près de 6500 heures et qui présente de réels signes de 
fatigue. 
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 LE DICTON  
 

« La nature fait les choses sans se presser et pourtant tout est accompli »  Lao-Tseu 
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